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Les médias                                                                 Saint-Maurice/Savatan, le 3 juin 2016 

 

Communiqué de presse 

 

Savatan : nouveaux titulaires du Brevet fédéral de policier 

Trois Conseillers d’Etat pour 113 diplômés 
 

 

Dans le brouillard d’un vendredi matin pluvieux, les silhouettes de 113 nouveaux 

titulaires du Brevet fédéral de policier ont croisé celles de trois Conseillers d’Etat en 

charge de la sécurité des cantons de Vaud, du Valais et de Genève. A Savatan, 

l’Académie de police vivait la cérémonie de remise du Brevet fédéral couplée à sa 

Journée officielle en présence de plus de 300 invités de Suisse et de France. 

 

Deux Ecoles face à face : l’Ecole 2015 des nouveaux brevetés et l’Ecole 2016, 

actuelle et, pour la première fois, enrichie des aspirants de la Police cantonale 

genevoise. Entre elles, une cohorte de quelque 300 autorités, invités et amis de 

l’Académie de police. Sans oublier la Fanfare de la Police cantonale valaisanne 

pour l’accompagnement musical de la cérémonie de remise du Brevet fédéral de 

policier aux 113 aspirants de l’an 2015 : 97 d’entre eux formaient l’Ecole d’aspirants 

2015, commandée alors par le lieutenant Francis Favrod, auxquels s’ajoutent 8 

Policiers militaires territoriaux de la Sécurité militaire et 8 agents de différents Corps 

de police partenaires. 

 

Quatre messages ont enrichi la remise des brevets aux nouveaux policiers, 

gendarmes et inspecteurs des Polices cantonales et municipales des cantons de 

Vaud et du Valais, de la Sécurité militaire et de la Police des transports. 

 

Le premier, signé du Directeur de l’Académie : « Lorsqu’on est en charge de la 

sécurité, il faut être crédible ; pour être crédible et respecté, il faut être préparé ; et 

d’abord, pleinement conscient de l’engagement que l’on attend des forces de 

l’ordre » expliquera le Colonel Alain Bergonzoli ajoutant que, depuis 12 ans 

maintenant, « l’Académie de police développe une culture de l’ordre et de la 

discipline, avant tout la confiance de chacun en tous, la garante de vertus telles 

que le courage, le sens de la justice, du dévouement, du devoir, de la cohésion, du 

sens de l’intégrité… autant de valeurs qui forgent le corps, le cœur et l’esprit. » 

 

Conseillère d’Etat vaudoise, Béatrice Métraux a relevé, de son côté, « la force d’une 

formation comme celle délivrée à Savatan, une force qui relève de l’équilibre entre 

théorie et pratique. » Et d’ajouter : « Les différentes institutions qui confient à 

l’Académie la formation de celles et ceux qui garantiront leur sécurité ont su faire fi 

de leurs divergences pour s’unir ». Béatrice Métraux concluera en saluant l’arrivée du 
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canton de Genève à Savatan : « Ce nouveau partenariat avec Genève permet de 

renforcer la qualité de la formation délivrée sur le Rocher et bénéficiera, à terme, 

aux populations de nos trois cantons, j’en suis persuadée ». 

 

En langue italienne, puis en langue allemande, le Conseiller d’Etat valaisan Oskar 

Freysinger rappellera aux nouveaux brevetés qu’elles et qu’ils ont une mission et que 

« cette mission donne un sens à votre vie ». « Vous avez choisi la profession la plus 

noble du monde, qu’elle fasse de vous aussi des héros » lancera le magistrat 

valaisan. 

 

Le Conseiller d’Etat genevois Pierre Maudet a joué, lui, en avant-première : ce n’est, 

en effet, que l’an prochain, que les premiers aspirants genevois recevront leur Brevet 

fédéral après leur année de formation à Savatan : mais aujourd’hui déjà, et en 

présence des aspirants genevois intégrés à l’Ecole actuelle 2016, le magistrat a 

exprimé sa gratitude et a souligné la nécessité de l’unité. « L’unité n’est plus 

accessoire, elle est essentielle » dira Pierre Maudet non sans avoir félicité les brevetés 

pour « leur décision, leur engagement ». ¶ 
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